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SYNTHESE DES TRAVAUX 
 
L’atelier de formation sur l’élaboration et le suivi évaluation des plans de sécurité 
alimentaire s’est tenu à Ségou les 5, 6 et 7 décembre 2006 dans la salle de 
conférence de la maison des collectivités. 
 
Placé sous la présidence de l’Adjoint au Préfet du cercle Mr. Bakary TRAORE, l’atelier 
visait à renforcer les capacités des participants en techniques d’élaboration et de 
suivi évaluation des plans communaux et locaux de sécurité alimentaire. 
 
Ont pris part à cet atelier plus de 150 de personnes dont les sous-préfets, les maires, 
les secrétaires généraux des communes, le CCC, les Chefs de Services Techniques, 
les Représentants du Monde 
Rural, la société civile… 
 
Après le discours introductif de 
Madame la représentante du 
Commissariat à la sécurité 
alimentaire, Dr Diallo Aïssata 
Traoré et l’allocution 
d’ouverture du président de 
séance et enfin la mise en 
place du bureau de l’atelier, les 
participants ont analysé puis 
adopté le programme des 
travaux qui a été organisé de 
la façon suivante : 
 
Journée 1 : Mardi 05 décembre ont été exposés les thèmes suivants : 
 
1°) la Présentation du Commissariat à la S.A. par le Dr. Diallo Aissata Traoré ; 
2°) La Présentation du Projet d’appui à la mise en œuvre de la stratégie Nationale de 
Sécurité Alimentaire par Mr. Abdramane Traoré du PROMISAM. 
3°) La présentation des concepts de sécurité alimentaire par Mr. Harouna kONE, 
formateur. 
4°) La présentation de la situation de la sécurité alimentaire au Mali et dans le 
monde par le formateur. 
5°) La présentation de la stratégie Nationale de sécurité alimentaire et du plan de 
réponse aux difficultés humaines. Les débats et questions réponses qui ont suivi ce 
chapitre ont clôturé la 1ère journée. 
 
Journée 2 : Mercredi 06 décembre 2006 
Les travaux de l’Atelier se sont poursuivis dans sa deuxième journée par : 
 
1°) la lecture et l’adoption du rapport des travaux de la 1ère journée. 
2°) l’exposé et l’étude sur « Comment utiliser les concepts de sécurité alimentaire 
pour la programmation des activités de sécurité alimentaire ». 



Par Mr. Harouna KONE. 
 
3°) L’étude de la démarche d’élaboration d’un plan de développement, présenté par 
Mr. Harouna KONE appuyé par Mr Abdramane TRAORE. 
 
A la fin des débats qui ont suivi la fin des exposés de la 2ème journée, l’atelier  
a entamé sa phase pratique avec un exercice sur l’exemple d’élaboration du plan de  
sécurité alimentaire de la Commune rurale de Markala. L’exercice qui a occupé  les 
participants pour le restant de la 2ème journée et la commune de Diédougou a été 
retenue pour l’étude de cas prévu pour le troisième jour.  
 
Journée 3 : Jeudi 07 décembre 2006 
 
La troisième journée a débuté par la lecture, la discussion et l’adoption du rapport  
des travaux de la deuxième journée. 
 
 
 
L’atelier a ensuite poursuivi l’exercice sur l’élaboration de l’exemple de plan de  
sécurité alimentaire de la commune rurale de Diédougou. 
 
Sous la direction du groupe des facilitateurs les participants ont élaboré ledit plan,  
Conformément aux quatre (04) piliers majeurs sur lesquels repose un plan de  
Sécurité alimentaire à savoir : 
1°) La disponibilité des aliments 
2°) l’Accès aux aliments 
3°) l’utilisation des aliments 
4°) la stabilité de l’approvisionnement. 
 
Il faut noter que trois jours durant, les participants ont manifesté des intérêts 
soutenus à chacun des thèmes exposés et à l’exercice du 3ème jour ; témoignent les 
nombreuses questions, contributions, témoignages et demandes d’éclaircissements 
qui ont suivi les principaux exposés. 
 
 L’intérêt des participants est certes lié à celui des thèmes, mais beaucoup plus nés 
de la maîtrise des sujets par les facilitateurs et de la pédagogie avec laquelle ils ont 
rempli leur mission : formation entièrement faite en langue locale, le Bambara ; 
liberté d’intervention des participants, le respect de la cible de la formation, 
atmosphère participative, sur cousinage malien. 
 
La date du 30 mars 2007 a été retenue pour le dépôt des plans communaux de la 
sécurité alimentaire élaborés au près du Préfet du Cercle. 
 
 
       Ségou le 07/08/06 
 

     
   Les rapporteurs 



RAPPORT DE LA JOURNEE DU 05 DECEMBRE 2006 
 
Mardi, 05 Décembre 2006 s’est tenue dans la salle de conférence de la maison 
des collectivités, un atelier de formation sur la sécurité alimentaire. 
La séance a été ouverte  à 9h par le mot introductif de la représentante du  
commissariat à la sécurité alimentaire qui a mis l’accent sur l’importance et 
l’objectif de l’atelier. Le préfet dans son allocution a invité les participants à 
l’assiduité compte tenu de la pertinence du thème et l’intérêt que les collectivités 
territoriales peuvent en tirer.  Puis un bureau a été mis en place composé de : 
 

- un président : le préfet en 
la personne de M. Bakary 
TRAORE 

- un vice président : le vice-
président du conseil de 
cercle (Youssouf 
SIMAGA 

- un 1er rapporteur : le  
représentant du CCC 
(Bouya TRAORE 

- un 2ème rapporteur : le  SG 
de la commune urbaine de 
Ségou, (Seydou 
DEMBELE) représentant 
des secrétaires généraux.  

 
Après la vérification de la présence des participants, les travaux de la journée 
ont porté sur : 
 

- La présentation du Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA) 
- La présentation du projet d’appui à la mise en œuvre de la Stratégie 

Nationale de la Sécurité Alimentaire (PROMISAM) 
- Présentation des concepts de la SA 
- Présentation de la situation de la SA au Mali et dans le monde 
- Et en fin la présentation de la Stratégie Nationale de la Sécurité 

Alimentaire et du Plan de Réponse de la Sécurité Alimentaire aux 
difficultés. 

 
1- Présentation du CSA (Mme DIALLO Aïssata TRAORE) 
 

Elle a commencé par l’historique du CSA. Selon elle, la mise en place du 
commissariat à la sécurité alimentaire traduit une des préoccupations du Président 
de la République.  



Le ministère délégué chargé de la SA, créé en 2002 et qui avait en charge la gestion 
de la SA a été remplacé par le  CSA par décret N°150 PRM du 18 Mai 2004. Le 
CSA, rattaché à la présidence, a comme missions entre autres : 
   

--  EEllaabboorreerr  eett  mmeettttrree  eenn  œœuuvvrree  lleess  ppoolliittiiqquueess  eett  lleess  ssttrraattééggiieess  eenn  mmaattiièèrree  ddee  
ssééccuurriittéé  aalliimmeennttaaiirree  

 
--  VVeeiilllleerr  àà  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  ddeess  ccoonnssoommmmaatteeuurrss,,  nnoottaammmmeenntt  ssuurr  lleess  pprriixx  eett  ssuurr  llaa  
qquuaalliittéé  ssaanniittaaiirree  eett  nnuuttrriittiioonnnneellllee  ddeess  ddeennrrééeess  aalliimmeennttaaiirreess..  
CCoonncceerrnnaanntt  lleess  oorrggaanniissaattiioonnss  eett  lleess  mmooddaalliittééss  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  CCSSAA  ffiixxééss  
ppaarr  llee  ddééccrreett  NN°°  338855PPRRMM  dduu  1188//0099//22000066,,  eellllee  aa  éévvooqquuéé  lleess  ddééppaarrtteemmeennttss  eett  
sseerrvviicceess  rraattttaacchhééss  àà  ssaavvooiirr  ::  
  
DDPPPPGGCCAA  ((DDééppaarrtteemmeenntt  PPrroodduuccttiioonn,,  PPrréévveennttiioonn  eett  GGeessttiioonn  ddeess  CCrriisseess  
AAlliimmeennttaaiirreess))  
DDPPSS  ((DDééppaarrtteemmeenntt  PPllaanniiffiiccaattiioonn  eett  SSuuiivvii))            
DDPPEE  ((DDééppaarrtteemmeenntt  PPrroommoottiioonn  ddeess  EEcchhaannggeess))          
SSAAFF  ((SSeerrvviiccee  AAddmmiinniissttrraattiiff  eett  FFiinnaanncciieerr));;    SSCCII  ((SSeerrvviiccee  CCoommmmuunniiccaattiioonn  eett  
IInnffoorrmmaattiioonn))  
SSeelloonn  lleess  bbeessooiinnss  llee  CCSSAA  sseerraa  rreepprréésseennttéé  aauu  nniivveeaauu  ddeess  rrééggiioonnss,,  ddeess  cceerrcclleess  eett  lleess  
ccoommmmuunneess..    
  
2- Présentation du projet d’appui à la mise en œuvre de la SNSA 
(TRAORE) 
Le projet d’appui à la mise en œuvre de la SNSA a pour missions : 

- renforcement des capacités au niveau des CT pour l’élaboration et suivi-
évaluation  des plans stratégiques de SA (exemple : plan de GAO ) 

- la relecture du la Stratégie Nationale de la Sécurité Alimentaire 
- la mise en place d’un centre de documentation opérationnel au CSA. 

 
3- Présentation des concepts de la SA :( KONE) 
 
Le concept a été prononcé pour la 1ère fois en 1975.  La question initiale était 
l’insuffisance de denrées qu’il fallait résoudre en augmentant la production. 
L’amélioration de la production a posé le problème de revenu (moyen financier) 
et la qualité nutritionnelle est apparue ensuite comme prioritaire.  C’est dans le 
but de résoudre ces problèmes que le concept SA a vu le jour. 
 
La sécurité alimentaire correspond à la capacité pour toute personne de posséder 
à tout moment un accès physique et économique aux besoins alimentaires de 
base (PAM). 
 
 Ensuite, l’exposant a évoqué les piliers de la SA qui sont les suivants : 



 
 Disponibilité des aliments ;  
  Accès aux aliments ; 
  Utilisation des aliments ; 
  Stabilité dans l’approvisionnement. 

 
Il a donné amples informations sur les différents piliers. 
 
 
4- Présentation de la SA au Mali et dans le Monde (KONE) 
 
Selon le présentateur, les statistiques montrent une situation préoccupante en 
matière de SA aussi bien au Mali que dans le reste du monde quand bien même 
des différences existent entre les pays industrialisés, les pays transitoires et les 
pays en voie de développement. Les causes essentielles en sont : 
 

o L’extrême pauvreté ; 
o Les calamités naturelles ; 
o Les ruptures des liens de solidarité ; 
o Les maladies. 
 

En terme de projection, si aucune disposition n’était prise ce tableau 
s’assombrirait d’avantage avec les conflits et les guerres. 
C’est le besoin de corriger cette situation qui a amené le CSA au Mali à élaborer 
un plan de Stratégie Nationale.  
 
 
 
 
5- Présentation de la Stratégie Nationale et du plan de Réponse aux 
difficultés.(Mme DIALLO)   
 
Elle a évoqué le contexte de la SNSA qui fait suite à une conférence des chefs 
d’état des pays du CILSS en Novembre 2002. Le cadre institutionnel a été 
adopté en 2003 conforment au processus de la décentralisation. 
L’exposant a expliqué également les défis, les enjeux, les objectifs généraux et 
spécifiques ; les principes directeurs de la stratégie Nationale de SA. Au cours 
de l’exposé, elle a parlé du cadre institutionnel et des outils   
 

a) Cadre institutionnel : 
CNSA : Conseil National de la SA, dirigé par le premier ministre 
CSA et CTCPSA : Commissariat à la SA et le Comité Technique de                             
Coordination des politiques de SA  dirigés par la commissaire à la SA 



CRSA : Comité Régional de la SA dirigé par le Gouverneur 
CLSA : Comité Local de la SA dirigé par le Préfet 
CCSA : Comité communal de la SA dirigé par le Sous préfet 
 
b) Outils de gestion de la Sécurité Alimentaire  
Stock National de sécurité qui fait 35000 T 
Fonds de sécurité alimentaire qui fait plus de 5 milliards  
Fonds commun de contre partie 
Observatoire du marché agricole et autres…. 
Terminant son exposé, Mme DIALLO a parlé du plan National de Réponse 
(RNP) qui est un plan annuel et fonction des réalités de chaque année. Ce plan 
comporte deux volets ; 
 

- Volet conjoncturel (actions d’urgence : distribution alimentaire gratuite) 
- Volet structurel (actions alternatives aux distributions alimentaires 

gratuites : Banques de céréales, aménagement des périmètres maraîchers 
etc.).  

 
Les points présentés ont fait l’objet  de débat  qui a fait  ressortir des 
questions  qui sont entre autres : 
 
Est-ce que la structuration actuelle du CSA (3 département ; 2 services) ; et la 
représentation de chacune de ces structures au niveau régional, cercle et 
commune n’entraînent pas une lourdeur administrative.  
Quelles dispositions le CSA a-t-elle prises pour faciliter l’accès des intrants 
et à faible coût  au niveau des communes ? 
 Pourquoi  malgré les 3 repas, la sécurité alimentaire n’est pas assurée au 
Mali ? 
En effet, la finalité pour le CSA  au niveau régional est la mise en place 
d’une structure légère (délégué régional, assistant et secrétaire). 
Les statistiques ont aussi montré que 39% de la population ont 3 repas/jours 
et de plus la SA dépend aussi de la qualité des aliments.  
 
 Ce débat a permis  une meilleure compréhensions des questions traitées avec 
la contribution de certaines personnes ressources.   
 
La séance est levée à 15h30     



RAPPORT DE LA JOURNEE DU 06 DECEMBRE 2006 
 
Les travaux de la journée ont commencé à 9h30 par la lecture du rapport de la 
journée du 05/12/2006, suivi de son examen. 
 
Les suggestions suivantes ont été faites : 

- Remplacer le mot session par atelier 
- Faire ressortir le contenu des débats 
- Insérer  les noms et prénoms des membres du bureau 
- Faire cas de la traduction des présentations en bamaman 
- Ajouter suivi et évaluation et la relecture de la Stratégie Nationale 

de Sécurité alimentaire aux missions du PROMISAM au point 2 
- Ajouter la définition de la SA donnée par la banque mondiale au 

niveau du point 3 
- Remplacer élaborer par prononcé au point 3 
- Ajouter aux causes le qualificatif essentielles au niveau du point 4 
- Ajouter  les chefs d’état aux pays du CILSS au point 5 
- Ajouter gestion de la SA à outils au point 5  
 

Après examen, le rapport a été 
adopté sous réserve des 
recommandations formulées. 
L’exposé suivant présenté par M 
KONE a porté sur la définition  
des concepts en vu d’uniformiser 
les points de vue en la matière. 
Ces concepts sont les suivants : 
Le développement; la 
planification ; le plan; le 
programme : le projet; 
la stratégie : le schéma 

 
Il a également expliqué la 
démarche d’élaboration d’un plan de développement qui prend en 
compte : 
Le diagnostic, les grandes orientations du plan, la détermination de 
stratégie de mise en œuvre par objectif, la détermination des activités 
par objectif défini, les mesures d’accompagnement, le financement par 
source et le plan d’action. 
Il a surtout insisté sur l’importance de l’étape diagnostic et de 
l’implication de tous les acteurs dans le processus. 
Cet exposé a été suivi de débat qui a fait ressortir les préoccupations 
relatives à la contribution du CSA dans le cadre de l’élaboration du plan 



de sécurité alimentaire au niveau des CT. Des questions ont fait l’objet 
de discussion telles que: 
 

- le plan de SA est-il élaboré au niveau de chaque village ou 
uniquement au niveau communal ?. 

-  les CT doivent-elles attendre ou anticiper l’élaboration de PSA 
étant donner que les grandes orientations ne sont pas encore 
finalisées au niveau de l’état ( Loi d’orientation agricole) ?. 

-  Il est apparu que dans le contexte de la décentralisation, les 
communes doivent assumer toutes leurs responsabilités et que 
beaucoup d’actions  de la SA doivent normalement se trouver  
dans les PDESC. Il s’agit donc pour chaque commune de se 
donner les moyens pour la prise en charge de l’élaboration du 
PSA.  Il a été souligné aussi que les plans de sécurité alimentaire 
sont élaborés au niveau des communes bien que les actions soient 
localisées au niveau des villages.   

 
L’exposant  a aussi donné des explications sur les questions centrales 
du diagnostic, l’outil pédagogique et le schéma simplifié du plan SA. Les 
différentes phases dégagées  du schéma du PSA sont, la phase de 
diagnostic, la phase de concertation, la phase de planification/ 
programmation, la phase de validation/ restitution 
 

Une simulation de remplissage de l’outil pédagogique (cas de Markala) a mis fin à 
la séance à 17h. 



RAPPORT DE LA JOURNEE DU 07 DECEMBRE 2006 
  
Les travaux de l’atelier de formation à l’élaboration  des programmes communaux et 
locaux de Sécurité Alimentaire dans le cercle de Ségou se sont poursuivis le jeudi 07 
décembre 2006, dans la salle des conférences de la maison des collectivités. 
 
Au programme de cette 3ème journée étaient inscrits : 
 
1-  Lecture du rapport de la 2ème journée ; 
2 - l’étude de cas. 
 
Après rappel de l’ordre du jour par son bureau, l’atelier a procédé par : 
1°) lecture et adoption du Rapport des travaux de la 2ème journée : 
Le texte dudit rapport a été adopté après quelques amendements, rectificatifs et 
apports de précisions et compléments d’information. 
2°) l’étude de cas de la commune de Diédougou : 
 
 
Commune de : Diédougou 
 
Population 15129 hts, 320 km2, 19 villages. 
Production : ND, mais suffisante 
Existence de terres cultivables, existence de 
main d’œuvre 
Existence de plaine, de mares, des puits et 
forages, de pistes rurales 
Existence de marché et marché à bétail, de 
foire, de ressources naturelles  
Elevage, présence de CSCOM et partenaires 
tels ONG et Services techniques 
Banques de céréales, Caisse d’Epargne et 
de crédit 
Existence d’école (1er cycle), de Radio 
Diedougou(1) 
 
 

Piliers Atouts/ 
potentialités 

Contraintes/ 
problèmes 

Solutions 
proposées 

Actions Localisation Indicateurs 

1-
Disponibilité 

Existence de 
terres 
cultivables et 
de main 
d’œuvre 
 
-Elevage 
 
 
 
 
 

Insuffisance de 
la production. 
-Manque 
d’aménagement 
des plaines 
 
-Insuffisance de 
pâturage 
 
-Insuffisance de 
produits 
d’élevage  

Augmenter la 
production 
-Aménagement 
des plaines 
 
 
-Faire une 
bonne gestion 
de 
l’environnement
-Connaître les 
nouvelles 

-Vulgarisation des 
nouvelles  
techniques 
 
 
 
-Vaccination 
- Pratique d’hygiène 
alimentaire pour la 
viande et le lait 
-Mettre les comites 
de gestion des crises 

19 villages 
 
 
 
 
 
 
 
19 villages 
 
 
 

Nombre de 
paysans 
utilisant les 
nouvelles 
techniques 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement 
 
 
 
 
 
Pisciculture 
 
 
 
Apiculture 
 
 
 
 
 
Plaines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

de qualité 
 
 
-Conflit entre 
Agriculteurs et 
éleveurs 
 
 
-Insuffisance de 
ressources 
forestières 
 
 
-Insuffisance de 
poisson dans 
les marres 
-Absence de 
marres 
aménagées 
 
 
-Insuffisance de 
techniques 
d’exploitation 
de miel 
 
 
 

mesures 
d’élevage 
moderne 
- Prendre des 
mesures pour 
éviter des 
conflits entre 
les agri. et les 
propriétaires 
des animaux  
 
-Interdiction de 
coupe abusive 
des arbres 
 
Reglementation 
-Aménagement 
des marres 
 
 
-Innovation des 
techniques 
nouvelles 
d’exploitation 
de miel 
 
 
 
 

-création des 
fourrières, 
 
Elaboration de 
Schéma 
 d’Aménagement et 
de développement 
 
 
 
 
 
 
Elaboration de 
Plan d’Amenagement 
des forets 
 
 
 
-Reboisement 
-IEC 
 
 
-Aménagent. et 
empoissonnement 
des marres 
-Formation des 
pisciculteurs  
 
-Formation des 
apiculteurs  
 
 
 
- Faire des études de 
faisabilité 
-Monter des projets 
pour leur exécution 
et trouver des 
Bailleurs 
 
 

 
 
 
 
 
19 villages 
 
 
19 villages 
 
 
 
 
19 villages 
 
 
 
 
 
19 villages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
19 villages 
 
 
 
19 villages 
 
 
 
19 villages 
 
 
 
 
 
4 villages 
 

-Nombre de 
pâturages  
 
 
 
-Nombre 
d’éleveurs 
qui 
pratiquent 
les 
innovations 
de l’élevage 
 
 
-Nombre de 
Comités de 
gestion et 
Nombre de 
fourrières 
créées 
 
 
 
 
 
 
 
-Nombre de 
superficies 
reboisées 
 
-Nombre de 
pisciculteurs 
formés 
 
Nombre d’ 
apiculteurs 
formés 
 
 
 
Nombre de 
superficie 
aménagée 

2-accès Pistes Rurales 
 

-Insuffisance de 
pistes rurales 
 

-Aménagement 
des pistes 
rurales 
 

-Faire des études de 
faisabilité 
-Monter des projets 
pour leur exécution 
 

3 villages 
 

-Nombre de 
Km de 
pistes 
aménagées 
 

3-Utilisation       
4-Stabilité  - Mauvaise 

gestion des 
produits vivriers 
 

-Promotion des 
Bq de céréales 
 

-Construction de 
magasins de 
stockage 
-Mise en place des 

19 villages 
 

-Nombre de 
Magasins 
de stockage 
et Nombre 



Comités de gestion 
 

de comité 
de gestion 
mis en 
place 
 



 
Objectif global : assure la SA des populations de la commune 

 
Sources Périodes Objectif 

Global par 
pilier 

Objectifs Spécifiques Activités Résultats 
attendus 

Indicateurs Localisation Montant  
(en milliers) Commune 

 
Conseil 
de 
Cercle 

Etat Partenaire 1 2 3 4 5 

1 Augmenter 
la production 
Agricole 

Augmenter le rendement 
de 30% ; 
 

Formation des 
paysans sur les 
innovations 
techniques 
 
 

-80% des 
paysans sont 
formés sur les 
innovations 
techniques 
-Les nouvelles 
techniques 
sont vulgarisés 
auprès des 
paysans 
 

Nombre de 
paysans 
formés ; 
 
Pourcentage 
d’adoption des 
nouvelles 
techniques 

19 villages 
 
 

3.000 300 150 1.500 1.050 x x    

                

                

4 Assurer le 
ravitaillemen
t permanent 
de la 
population 

Promouvoir les banques 
de céréales 

-Construction de 
19 magasins de 
stockage 
-Mise en place 
des 19 Comités de 
gestion 
 

Les 19 
banques de 
céréales sont 
fonctionnelles 

Nombre de 
banques de 
céréales 
fonctionnelles  

19 villages 132.000          

                

  
 
 



Atelier de formation Ségou, 5 – 7 décembre 2006 
Liste des participants  

 
N° Noms et Prénoms Fonctions Communes 
1 Emile                  BALLO Jeunesse   Katiéna  
2 Dramane           TANGARA Maire   
3 Toumani     DAGNIOKO Secrétaire Général   
4 Mme Yah                TANGARA Représentante Femmes   
5 Yah                   DOUMBIA S/ Préfet    
6 Adama                TOGOLA S/ Préfet  Farako  
7 Mme Awa                DEMBELE Représentante Femmes   
8 Sayo                    TRAORE Représentant Jeunes   
9 Amadou N            PORGO Maire   
10 Sada                    DANTE Secrétaire Général   
11 Amadou  O           KIDA S/ Préfet  Cinzana  
12 Mamadou        DEMBELE Représentant Jeunes   
13 Mme Aminata       BAGAYOKO Conseillère   
14 Daouda I          Garango Secrétaire Général   
15 Bamoussa       Traoré Maire   
16 Nampa                 SOGOBA S / Préfet  N’Koumandougou  
17 Mme Bintou                  TRAORE Femme   
18 Djata Djéli         SAMAKE Maire     
19 Aliou                  Doumbia Jeunesse    
20 Tiécoura   M         DIARRA S / G  Diédougou  
21 Mme Aminata             TRAORE Représentante Femmes  
22 Modibo               TRAORE Représentant jeunes    
23 Bakary        COULIBALY 3è Adjoint Maire   
24 Adama               DEMBELE Représentant sous préfet  Markala  
25 Moussa     S         MAÏGA 1er Adjoint Maire   
26 Mme Rokia               MACALOU Représentante Femmes  
27 Mama              THIENTA Secrétaire Général   
28 Aba                   DIALLO Représentant des jeunes  
29 Moussa              TRAORE Secrétaire Général  Togou  
30 Seydina     O  DEMBELE Maire   
31 Ibrahima             DICKO Représentant jeunes   
32 Mme Fatoumata           TRAORE Représentante Femmes  
33 Lamine               SANOGO Maire  Boussin  
34 Mme Fatoumata            TRAORE Représentante Femmes  
35 Madou                SANOGO Représentant jeunes   
36 Issa              Tangara S /G   
37 Bakary                  DIARRA Maire  Sakoiba  
38 Cheick O  COULIBALY Secrétaire Général   
39 Malick             DIARRA Représentant jeunes  
40 Mamadou             BA Sous préfet   
41 Mahamadou        MAÏGA Secrétaire Général Mairie  Sansanding  
42 Mme Hawa            Togola Représentante Femmes  
43 Soumana          Traoré Représentant Jeunes  
44 Lassana          Kouma Maire  
45 Ousmane       KOUROUMA Secrétaire Général  Kamiandougou  
46 Mme Mariama         DEMBELE Représentante Femmes  
47 Lamine          Diomassé Maire  
48 Bakary                Traoré 2è  Adjoint Maire   
49 Amadou             DIANE Secrétaire Général  Massala 
50 Nouhoum             SOW Représentant  Maire   
51 Mme Assétou          TANGARA Représentante Femmes  
52 Abdoulaye         DIALLO Représentant Jeunes   
53 Mme Sanata                SACKO Secrétaire Général  Saméné 
54 Mme Bah                SAMAKE Représentante Femmes  



55 Mamadou       SAMAKE Représentant Jeunes  
56 Sery                    DIALLO Maire  
57 Siketa                    KEITA Conseiller Communal  Dougabougou  
58 Mme Aïssata          Traoré Représentante Femmes  
59 Boubacar M       Boré Secrétaire Général  
60 Mahamadou   Noudako 1er Adjoint Maire  
61 Oumar                   DIARRA Représentant Jeunes Sama- Foulala  
62 Tiémogo               DIARRA Secrétaire Général   
63 Boubacar        Niaré Maire   
64 Mamadou        DIANE Représentant jeunes  Fatiné  
65 Cheick O         THIERO Secrétaire Général   
66 Amadou          DEMBELE 2e Adjoint Maire   
67 Mme Hawa           COULIBALY Représentante Femmes   
68 Samba              Dembélé 2è  Adjoint Maire  Diganidougou 
69 Kassim           Traoré Conseiller Mairie   
70 Seydou             SAGARA Secrétaire Général  
71 Zoumana       COULIBALY Mairie    Diouna  
72 Fousseyni           DIARRA Jeunesse   
73 Adama                TRAORE Maire  Konodimini  
74 Balkassim           Traoré Secrétaire Général  
75 Mme Mayama          Koumaré  Femme rurale   
76 Tiéman        Diarra  Jeune rural  
77 Adou  Assama   TOGO S/ Préfet  Dioro  
78 Aliou             Traoré Représentant Jeunes   
79 Mme Djénéba          Sampana Représentante Femmes  
80 Adama                   KONE Secrétaire Général   
81 Issa                   Doumbia  Maire   
82 Mme Nah                     TRAORE Femme   Soignebougou 
83 Amadou            Sow Maire   
84 Daouda          Coulibaly 1er Adjoint Maire  
85 Fousseyni      Diallo Secrétaire Général  
86 Mme Oumou       COULIBALY Représentante Femmes  Farakou-Massa  
87 Salia                  DIARRA Maire   
88 Abdoulayi          TRAORE Jeune rural  
89 Massal                  Sall  Secrétaire Général   
90 Sidi                      SINTA Maire  Sibila  
91 Gaoussou             TRAORE Représentant Jeunes   
92 Mme Minata                   KAYO Représentante Femmes  
93 Moustapha             KONTA Secrétaire Général   
94 Mme Maïmouna        TRAORE Représentante Femmes  N’gara  
95 Zakariaou          MAÏGA Secrétaire Général    
96 Modibo         Coulibaly Représentant Jeunes   
97 Baba            Traoré Maire  
98 Kassim         Tounkara Maire  Souba  
99 Ousmane        Sacko Représentant Jeunes   
100 Mme Maïmouna           Sacko Représentante Femmes     
101 Zana             Coulibaly Secrétaire Général    
102 Mamoutou       Traoré Maire Baguindadougou  
103 Mme Assatou             DIARRA Régisseur   
104 Mme Oumou        SANGARE Représentante Femmes  Pélengana 
105 Mahamane  COULIBALY 2e Adjoint Maire   
106 Moussa            TRAORE Mairie  
107 Boubacar           BAH Jeunesse   
108 Youssouf               MAÏGA  Mairie  Sébougou 
109 Mme Sanata              SANTARA Secrétaire Générale   
110 Drissa                  Samaké Représentant Jeunes  
111 Mme Fatoumata            Bouaré Représentante Femmes  
112 Soumana            DIABATE Service Pêche  Ségou 



113 Jean       Paul         KONE SAP   
114 Ousmane               DIARRA Agent cercle   
115 Diatigui                  KONE Secteur Agriculture  
116 Kassim                 DIARRA Mairie Ségou  
117 Tiéfolo      D      SANGARE Secteur Elevage  
118 Bara               TAMBOURA Conservation Nature   
119 Madani              DEMBELE Production I Animale   
120 Mme Kadiatou              TRAORE CAFO   
121 Mme Aminata         DOUCOURE CAFO   
122 Mme Fanta              HAÏDARA Mairie   
123 André            COULIBALY Conseil de Cercle  
124 Sory Ibrahima       SACKO CARE    
125 Moïse  Moussa    DIALLO Représentant OPAM   
126 Patrice                  TRAORE FODESA   
127 Mamadou Alpha  DIALLO ONG-APSRU-Ségou  
128 Amadou N   N’DIAYE Représentant PACT /GTZ  
129 David                     PLEA Radio Foko  
130 Mme Djénéba             DIARRA Radio Balanzan  
131 Mme Fatoumata DIAGOURAGA Maraîchère  
132 Alou   D      COULIBALY Radio Sikoro  
134 Mme Tenin           SANGARE Radio Tondjon  
135 Mme Assétou            DIALLO Radio Sido  
136 Adama Louis     SANTI Radio Guintan  
137 Oumar M            Diarra Syndicat Transp.Routiers  
138 Issoumaïla           Sidibé  Comité Gestion SA  
139 Hamary A        Diallo  Responsable CCC- Ségou  
140 Bakari H           Traoré Préfet Ségou  
141 Issouf           Simaga  Vice Président CC Ségou  
142 Bouya             Traoré CCC / Ségou  
143 Tahibou           Sissoko DRPSIAP / PI Ségou  
144 Seydou           Dembélé SG Mairie  Ségou  
145 Bakry Kamaté Assemblée régionale  
146 Mamadou Dairra CLA  

146 formés dont 31 femmes et 115 hommes 
  
 
 


